
Les Amis du Val de Thônes vous invitent à une journée découverte : 
 

Le Faucigny, de Bonneville au plateau d’Assy 
le samedi 9 septembre 2023  

 

Départ de Thônes à 8h30 précises devant l’espace Cœur des Vallées, place Avet. 
9h30 : Visite libre du château de Bonneville, récemment rénové et ouvert au public  
   Suivie d’une visite commentée du bourg. 
12h : repas au restaurant La Braconne (Sallanches) 
14h30 : Visite commentée de Notre-Dame-de-Toute-Grâce (Plateau d’Assy)  
  Suivie d’une lecture de paysage : le Mont-Blanc, 300 millions d’années d’histoire. 
Retour à Thônes vers 18h30. 
 

 

Bonneville 
Ancienne capitale des Sires 
de Faucigny, Bonneville est 
dominée par son château du 
13e siècle.  
 

Magnifique exemple de 
« carré savoyard », la cour 
intérieure et les 2 tours sont 
devenues accessibles au 
public.  
 

Le bourg, récemment mis en 
valeur, mérite aussi le détour. 
 
 

 

Notre-Dame-de-Toute-Grâce. 
Cette église de l’architecte savoyard Novarina 
(évocation d’un chalet !) est l’un des édifices majeurs 
du renouveau de l'art sacré au 20e siècle : en route 
pour admirer les œuvres de Fernand Léger, Henri 
Matisse, Marc Chagall… 
 

Elle se situe dans un paysage magnifique que Robert 
Moutard nous présentera. 
 

MENU : 
   

Pequillos farcis au thon  
 

Suprême de volaille fermière de l’Ain, sauce Gaston 
Gérard et Gratin dauphinois    
 

Panna cotta aux fruits exotiques  
 

Café et vin compris 
 

Une participation d’un montant de 60 € par personne est demandée à chaque membre des Amis du Val de 
Thônes ainsi qu’à son conjoint si celui-ci nous fait l’honneur de participer à cette sortie.  
Faites-le savoir autour de vous ; invitez des membres de votre famille ou de vos amis à nous accompagner.  
Il leur sera demandé une participation de 70 € par personne. 
Les sommes ci-dessus comprennent la totalité des prestations : autocar, repas, visites. 

Pour la réussite de cette journée, nous vous espérons nombreux. 



 

Veuillez retourner le bulletin d’inscription ci-dessous, accompagné de votre chèque avant 
le 3 septembre 2023, délai de rigueur à : AMIS DU VAL DE THÔNES, 1 rue Blanche 74230 THÔNES 

__________________________________________________________________________________ 

NOM…………………………………………………………………….. Prénom………………………………………………………………. 

Accompagné de ………………………………………………………………………………………………………………………………... 

Participera (participeront) à la sortie programmée le 9 septembre 2023 dans le Faucigny. 

Ci-joint un chèque d’un montant de ………..Euros libellé au nom des Amis du Val de Thônes 


